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L’incorporation enfin permise L’



EXERCICE EN SOCIÉTÉ (INCORPORATION) est maintenant permis



pour les médecins du Québec. Le Conseil des ministres a enfin adopté un décret en ce sens. Ainsi, depuis le 22 mars dernier, il est possible pour un médecin qui respecte les conditions énoncées par le Collège des médecins de s’incorporer et de bénéficier des avantages fiscaux liés à l’exercice en société. Dans ce dossier, la Fédération des médecins omnipraticiens du Québec (FMOQ) a travaillé de façon étroite avec la Fédération des médecins spécialistes du Québec et le Collège des médecins qui, à titre d’ordre professionnel, est le premier responsable de ce dossier.



L



E RÈGLEMENT sur l’exercice de la profession médicale en



société permet aux médecins qui le désirent d’exercer la médecine soit au sein d’une société par actions, soit au sein d’une société en nom collectif à responsabilité limitée. Chaque médecin a bien sûr la responsabilité de voir si l’un ou l’autre de ces véhicules d’exercice professionnel peut être avantageux pour lui. Il prendra donc soin de consulter son conseiller financier à ce sujet. La FMOQ peut certainement lui fournir de l’information, au besoin. Pour l’essentiel, le médecin doit retenir que l’application du nouveau règlement qui autorise l’exercice en société est sous la responsabilité du Collège des médecins du Québec. Au-delà des formalités de constitution usuelles applicables à ces types d’entités juridiques, le Collège a dû fixer ses propres conditions quant à l’existence de ces sociétés.



Nous avons dû subir de nombreux retards et recourir à de multiples représentations politiques, tant auprès du ministre de la Santé que du ministre de la Justice pour en arriver à permettre aux médecins du Québec d’exercer en société. Les médecins intéressés devront suivre la procédure d’auCe droit existe déjà depuis un certain temps dans les autres torisation et acquitter les frais prévus dans le règlement. provinces canadiennes. Par exemple, le règlement exige que la société soit gérée e Je vous invite à lire l’article qui suit, de M Pierre Belzile, qui uniquement par des médecins. Seuls ces derniers, leurs vous explique les grands paramètres de l’exercice en société. proches et certaines entités contrôlées par ceux-ci pourront être détenteurs d’actions ou de parts sociales. Il est donc Le président, important de bien prendre connaissance de toutes les exiRenald Dutil, M.D. gences du Collège des médecins avant de décider d’exercer en société.



INFORMATIONS SUR LA PRATIQUE MÉDICALE EN SOCIÉTÉ La société Les Fonds d’investissement FMOQ inc. produira une brochure d’information sur ce sujet d’importance et organisera des soirées-conférences spéciales afin de bien renseigner les omnipraticiens sur les avantages et les inconvénients de cette nouvelle possibilité. À Montréal, le jeudi 24 mai 2007 À Québec, le mercredi 6 juin 2007 Un repas-buffet sera servi à compter de 18 heures et suivi de la conférence à 19 heures. Les personnes intéressées doivent s’inscrire en composant le 514 868-2082, poste 262, ou, sans frais, le 1 888 5428597, poste 262.



Le Collège a publié un guide sur l’exercice de la profession en société. Ce guide est notamment accessible sur le site Internet du Collège; au www.cmq.org en cliquant sur le communiqué à ce sujet annoncé en page d’accueil.



Me Pierre Belzile Directeur du service juridique



Mesures découlant de l’accord-cadre d’un nouveau préambule particulier intitulé « Activités cliniques p r é ve n t i ve s » que vous Afin de donner suite à des mesures déjà prévues dans retrouverez pro cha i n e m ent dans le Manuel des l’accord-cadre intervenu en juin 2006, le médecin exerçant médecins omni praticiens . à l’acte en cabinet sera dorénavant rémunéré pour les activités de prévention suivantes :



Activités cliniques préventives



Rétroactivité et forfaits versés aux médecins



Une somme a été versée rétroactivement au début du mois d’avril 2007. Pour les médecins rémunérés à tarif horaire et à honoraires fixes, elle représente 2 % des revenus qui leur ont été remis entre le 1er avril 2006 et le 30 septembre 2006. Pour les médecins rémunérés à l’acte, il s’agit des majorations prévues à l’amendement 95 pour la même période.



1. Soutien médical à l’abandon du tabagisme



Le soutien médical à l’abandon du tabagisme comprend un ensemble d’interventions faites en cabinet auprès de patients fumeurs ou qui ont cessé de fumer depuis moins de six mois. Le médecin peut utiliser ce code d’acte une fois par année civile pour le même patient. Il peut facturer cet acte seul ou à l’occasion de l’examen du patient, mais Cette somme peut être inférieure à 2 % puisque cernon en même temps que la thérapie psychiatrique de soutains secteurs n’ont pas bénéficié d’augmentations tien. paramétriques et que la majoration des actes Cette mesure est entrée mise en vigueur le 1er janvier thérapeutiques et diagnostiques ainsi que des forfaits 2007, bien que sa facturation auprès de la RAMQ n’est aux unités de soins coronariens et intensifs n’étaient possible que depuis le 19 février dernier. Le code d’acte pas prévus à cet amendement. est le 15161. Une autre somme rétroactive sera prochainement versée pour la même période pour certains actes 2. Intervention préventive relative aux thérapeutiques et diagnostiques de même que pour les infections transmissibles sexuellement forfaits aux unités de soins coronariens et intensifs. Elle et par le sang (ITSS) représentera 2 % des montants remis pour les actes sera L’intervention préventive relative aux ITSS a pour objet visés et les forfaits. Enfin, une dernière somme er versée rétroactivement pour la période du 1 octobre la cueillette de renseignements permettant une évaluation du niveau de risque d’ITSS chez une personne sympto- 2006 au 31 mars 2007 pour certains actes thérapeutiques matique ou asymptomatique et les actions spécifiques de et diagnostiques et sur les forfaits aux unités de soins nature préventive appropriées selon le niveau de risque coronariens et intensifs. décelé. Cette intervention nécessite généralement plus Rappelons qu’outre ces majorations, une augmentation d’une visite. Le médecin peut facturer l’intervention supplémentaire a été convenue pour les activités exercées préventive relative aux ITSS autant au cours de la première dans les unités de soins coronariens et intensifs. Les consultation qu’au cours des visites subséquentes. Il peut mesures s’appliqueront à compter du 1er juillet prochain la facturer seule ou à l’occasion d’un examen du patient. et représentent une majoration moyenne de 5 % de la L’intervention doit demander au moins quinze minutes de rémunération aux unités de soins coronariens et intenplus que le temps consacré à l’examen s’il est indiqué. Au sifs. Les modalités ont été élaborées en consultation cours de la même visite, le médecin ne peut facturer la avec des médecins exerçant dans ces unités. La RAMQ thérapie psychiatrique de soutien. Cette mesure est en- devrait vous en informer prochainement. trée en vigueur le 1er avril 2007, mais la RAMQ ne sera pas en mesure de le rémunérer avant le 27 avril. D’ici là, vous devrez conserver vos factures, que vous pourrez alors Forfait de prise en charge et de suivi présenter pour les services que vous aurez rendus depuis Pour l’année 2007, la première tranche du forfait anle 1er avril. La RAMQ vous avisera prochainement du nuel doit être versée aux médecins omnipraticiens à la code d’acte de cette intervention. fin du mois d’avril . En raison de problèmes d’application Ces deux actes préventifs seront inclus à l’intérieur à la RAMQ, ce montant sera plus important que celui qui Nouvelles de la FMOQ avril 2007
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de l’Association canadienne de protection médicale (ACPM) sont majorées en moyenne de 22 % en 2007. À la suite de l’accord intervenu entre la Fédération et le Ministère, la contribution gouvernementale globale a été rehaussée. Ainsi, la contribution nette des médecins pour l’année 2007 restera la même que celle de l’année 2006. Voici la contribution de ces derniers pour les grands secteurs d’activités où se retrouvent les omnipraticiens :



était prévu. En effet, la RAMQ vous versera à la fin d’avril, une avance pour les douze mois de l’année, soit en moyenne 50 $ par patient vulnérable, et dépendra du nombre de patients vulnérables inscrits auprès de vous et confirmés à la RAMQ au 31 décembre 2006. Des montants supplémentaires seront versés à la fin de juillet, d’octobre et de janvier 2008 pour tenir compte de l’inscription de nouveaux patients ainsi que de la précision d’une catégorie de problèmes de santé pour une personne de 70 ans ou plus dont l’inscription a été reçue à la RAMQ après le 31 décembre 2006. Ces paiements comprendront une portion d’avance (pour les six ou trois mois restants jusqu’au 31 décembre 2007) et une autre pour les mois écoulés depuis l’inscription du patient entre le mois de janvier et la fin de juin ou de septembre 2007. En janvier 2008, un dernier paiement d’ajustement sera effectué, suivi en février d’un état de compte spécial pour concilier les versements de forfaits annuels pour l’année 2007.



Médecine familiale : 1337 $ Médecine familiale avec obstétrique : 1684 $ Médecine familiale avec urgence : 1600 $ Urgentologie : 1684 $



2. Annexe XIII de l’Entente générale (médico-administratif) La Fédération, le Ministère et la CSST ont conclu une nouvelle entente pour la période du 1er avril 2005 au 31 mars 2008. Cette entente prévoit une majoration moyenne de 15 % prenant effet le 1er avril 2006 pour l’ensemble des tarifs prévus pour remplir divers formulaires médicoadministratifs requis par la CSST. Ces nouveaux tarifs et leur date d’entrée en vigueur vous seront communiqués au cours des prochaines semaines par la RAMQ. Une somme rétroactive sera versée pour la période comprise entre le 1er avril 2006 et à la date d’entrée en vigueur.



Comme les versements durant 2007 ne tiendront pas compte d’un changement du lieu de suivi, du groupe d’âge des clients vulnérables, du taux de rémunération majorée ou du retrait de patients de votre clientèle, vous pourriez recevoir un paiement supplémentaire ou de récupération lors de cette conciliation. L’expérience montre qu’un médecin subit en moyenne une diminution de 3 % de sa clientèle vulnérable chaque année en raison des décès. La portion de patients qui change de médecin au cours d’une année est aussi de 3 %. Vous devriez donc prévoir en conséquence. Si vous avez modifié votre pratique depuis l’automne dernier, la récupération pourra être plus importante.



Négociations en cours



Les discussions se poursuivent entre la Fédération et le Ministère afin de rehausser la rémunération pour la pratique dans les CHSLD et les milieux psychiatriques. Des médecins exerçant dans d’autres milieux et réAprès janvier 2008, les forfaits annuels vous seront munérés à tarif horaire et à honoraires fixes ont fait versés par tranches trimestrielles, conformément à ce des représentations auprès de la Fédération pour qui est prévu à l’entente particulière. Ces sommes bénéficier de telles hausses. Ces demandes seront tiendront compte immédiatement, à chaque trimestre, certainement prises en considération. La Fédération des modifications intervenues dans le nombre de pa- a demandé au Ministère d’intensifier le rythme des tients inscrits à votre nom (tant à la hausse qu’à la baisse) travaux afin de conclure rapidement cet important et des changements d’âge de ces derniers ayant un effet dossier. sur le groupe de vulnérabilité, de catégorie de problèmes de santé, de lieu de suivi ou de taux de rémunération, le Lettre d’entente no 138 et processus de cas échéant. médiation Un médiateur a été désigné par la Fédération et le ministère de la Santé et des Services sociaux en novembre dernier. Maître Pierre Michaud, ancien juge en chef de la Cour d’appel du Québec, a ainsi été retenu par les parties négociantes. Le processus de médiation est bien engagé. La Fédération souhaite conclure cette médiation pour le début de l’été 2007.



Ententes intervenues 1. Assurance responsabilité professionnelle La Fédération a conclu ses négociations relatives à l’assurance responsabilité professionnelle pour l’exercice 2007. Rappelons que les primes globales 3
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Le lundi 30 juillet 2007 une date à inscrire au calendrier Tournoi de golf des fédérations médicales du Québec au profit de la Fondation du Programme d’aide aux médecins du Québec au prestigieux club de golf Le Mirage, de Terrebonne. Tournoi formule Vegas (meilleure balle) comprenant droit de jeu, voiturette, brunch, cocktail et dîner : 500 $ par personne. Vous pouvez déjà vous inscrire au www. fmoq.org, là où se trouve le logo du tournoi.



Responsable Collaboration à la rédaction Révision Infographie Nouvelles de la FMOQ avril 2007



Dr Jacques Ricard Dr Renald Dutil r D Michel Desrosiers Me Pierre Belzile Mme Marie Ruel



La Fédération des médecins omnipraticiens du Québec Tél. : 514 878-1911 ou sans frais, 1 800 361-8499 Télécopieur : 514 878-4455 Courriel : [email protected] – Site Web : www.fmoq.org



Mme Martine Picard



An English version of this Bulletin will follow shortly



Mme Chantal Nault



ISSN : 1206-3088 4



























des documents recommandant







[image: alt]





Bulletin d'inscription stage avril-mai 2016 

Arts et compagnie, Association loi 1901 - siÃ¨ge social : 123 rue Croix Saint Marc - 51100 Reims. 06 03 51 50 03 - [email protected].










 


[image: alt]





Bulletin francophone d'information de l'INEE avril 2013 

15 avr. 2013 - Une rencontre mondiale sur l'agenda pour l'après-2015 (post-2015) s'est ... la citoyenneté mondiale, les compétences et l'emploi et sur la ...










 


[image: alt]





Bulletin opÃ©rationnel 287 â€“ le 14 avril 2011 

14 avr. 2011 - Bulletin opÃ©rationnel 287 â€“ le 14 avril 2011. Page 1 sur 2 http://www.cic.gc.ca/francais/ressources/guides/bulletins/2011/bo287.asp.










 


[image: alt]





UNHCR Mauritanie - Bulletin d'information rÃ©fugiÃ©s maliens - Avril 2013 

10 avr. 2013 - Lors de la distribution alimentaire gÃ©nÃ©rale, l'UNHCR et Intersos ont .... dans le camp et disposent de la capacitÃ© de fournir 1984 m3 d'eau.










 


[image: alt]





Bulletin 

BIG's News Letter 2006_02 (English Version) ... Have fun reading and don't forget to enjoy the spring .... the road does have nice hairpins, goes through a forest and if the weather permits it offers some nice views on ... Wim van Els. (Saturday ...










 


[image: alt]





bulletin 

au Canada depuis 1957. L'Association canadienne d'Ã©ducation (ACE) est un rÃ©seau pancanadien d'influenceurs des secteurs de l'Ã©ducation, de la recherche ...










 


[image: alt]





bulletin 

Février 2008. February 2008. De votre présidente. Bonjour,. Je profite de ce premier bulletin de l'année pour vous souhaiter une très bonne année 2008 remplie ...










 


[image: alt]





Bulletin 

Jan 21, 2006 - This is the time of the year to trust your minds to patience of paper! Therefore we would like to ask all of you if you have an article (or articles), ...










 


[image: alt]





avril 2018 

1 avr. 2018 - d'habitation apparaissent en 1941, dans la ville d'Asbestos, et s'appuient sur un modÃ¨le de coopÃ©ration semblable Ã  Antigonish (CQCH, 2017) ...










 


[image: alt]





avril 2010 

1 juin 2010 - (platelet rich factor) est posÃ© dans la zone de rÃ©section. Toujours dans le but de minimiser la repousse anarchique du nÃ©vrome d'amputation, ...










 


[image: alt]





AVRIL 2016 

Badminton libre. B3.250. 14 h 30 Ã  16 h 30*. Olympiade Techniques policiÃ¨res. A0.003. 18 h Ã  19 h*. Initiation sport de combat MMA. B1.650. 18 h Ã  20 h.










 


[image: alt]





avril 2010 

1 juin 2010 - d'orteils, les massages plantaires, les ultrasons sur la zone ... sous contrôle échographique. ... Une quinzaine de séances d' ultrasons à visée.










 


[image: alt]





AVRIL 2016 

14 h Ã  16 h*. Initiation Ã  la plongÃ©e sous-marine. Piscine. 18 h Ã  20 h. Basketball libre. A0.003. Les midis dans la ZONE LUDIK. 11 h Ã  15 h â€¢ Agora. 18 h Ã  19 h*.










 


[image: alt]





avril 2017 

19 avr. 2017 - Martial Foucault â€“ [email protected]. Madani Cheurfa â€“ [email protected] www.enef.fr ...... Dans la presse Ã©crite.










 


[image: alt]





avril 2014 

Faculté de sciences infirmières, Université de Montréal; .... http://stmarysresearch.ca/en/research/research_made_practical/further-reading-on-isar-seisar.










 


[image: alt]





Avril 2017 

b) DÃ©but du processus de demandes de libÃ©rations avec BQ. 7) Rapport du TrÃ©sorier a) Etat de banque mensuel, including bank and paypal balance, cash on.










 


[image: alt]





avril 2017 

19 avr. 2017 - le souhait de victoire et le potentiel Ã©lectoral des partis, le vote stratÃ©gique, les ...... nationale doivent suivre la volontÃ© du peuple. 82. 89. 83. 76.










 


[image: alt]





bulletin d'inscription bulletin d'inscription ... - Offre de formation 

14 janv. 2016 - Chaque formation sera assurÃ©e sous rÃ©serve d'un nombre suffisant d'inscrits. L'inscription sera validÃ©e au retour de la convention signÃ©e par l'employeur ou le stagiaire. Bulletin Ã  renvoyer par voie postale 1 mois au plus tard a










 


[image: alt]





Bulletin astrologique 

Ici Kaypacha pour le bulletin astrologique hebdomadaire du 15 juillet 2014. Nous allons vers une conjonction Soleil/Jupiter. Ça ne se produira pas complètement avant mardi prochain mais les planètes avancent ensemble en ce moment. La Lune est en Pois










 


[image: alt]





SERVICE BULLETIN 

Dec 1, 1990 - SERVICE BULLETIN: If the RSL lanyard does not fit properly, check the length against the chart for proper mating/compatibility. COMPLIANCE ...










 


[image: alt]





Service Bulletin 

Model Code : NCP1#, NCP2#, NCP3#, NCP4#, NCP61, NLP10, NLP2#, ... Aug.,1999. NCP2#,NLP2#,. Aug.,1999 ... Aug.,2002. NCP4 ... Sep.,2002 ... Aug.,2003.










 


[image: alt]





bulletin 116 

L'ensemble de l'équipe de l'Office de Tourisme et des Congrès de. Mulhouse et sa ... www.tourisme-mulhouse.com ... Gymnastique certificat médical exigé.










 


[image: alt]





Bulletin d'inscription 

Docteur en Chirurgie Dentaire. DiplÃ´mÃ© de la facultÃ© de Paris Descartes , Paris. Contention et Collage : les ClÃ©s du SuccÃ¨s. Jeudi 21 Avril 2016. 9h00- 17h00 ...










 


[image: alt]





Bulletin d'inscription 

E-mail : [email protected] - www.endo-atlantique.com. Endo-Atlantique | Association Loi 1901 | NumÃ©ro de dÃ©claration d'activitÃ© : W442004743.










 














×
Report Bulletin avril 2007.qxd





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



